
Séance d’information 
sur la mobilité OUT

28 septembre 2023 

Faculté des SSP



Présentation
• Informations générales sur les échanges universitaires et le 

dossier de candidature

◉  Cédric Rychen – Responsable du SASME

• La mobilité en SSP

◉  Evelyne Bovy Capitanio – Coordinatrice pour la mobilité OUT en SSP
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Les échanges universitaires à l’UNIL
Service des affaires sociales et de la mobilité étudiante (SASME)



ü Plus de 500 accords signés par l’UNIL avec des universités du monde entier, dont 
plus de 150 pour la Faculté des SSP

ü Différents types d’accords avec différents délais de candidature :
Ø Accords généraux, ISEP : 1er décembre (Second délai au 15 avril pour le semestre 

de printemps suivant seulement s’il reste des places). 
Ø Accords facultaires ou sectoriels (instituts) : 20 février
Ø Accords SEMP (ex-Erasmus) : 20 février (mobilité pour études) / en tout temps 

(stages)
Ø Mobilité suisse : 15 octobre (mobilité au printemps) et 1er avril (mobilité en automne)

ü Les accords généraux s’adressent en général aux étudiant·e·s de toute l’université -> 
concurrence plus aigüe que pour les accords facultaires

ü Accords généraux : postulation en ligne sur le site International 

Fonctionnement général



ü Le nombre de places est basé sur la réciprocité

ü Possibilité de partir hors accord d’échange (« Free-mover ») mais attention ! 

ü Postuler à un accord SEMP/facultaire après une postulation à un accord général ? 

Fonctionnement général (suite)



ü Vous postulez pour le délai indiqué

ü Un comité de sélection se réunit pour évaluer votre candidature

ü Vous êtes informé·e si votre candidature est retenue

ü L’UNIL vous annonce ensuite auprès de l’université partenaire (« nomination »)

ü L’université partenaire doit à ce stade encore accepter votre candidature. Une telle 
acceptation n’est pas garantie

ü L’université partenaire ou l’UNIL vous transmet les informations relatives à votre 
inscription

ü Vous donnez suite aux demandes de l’université partenaire et gérez les aspects 
pratiques du séjour (p.ex. visa, logement, etc.)

Processus de sélection et nomination



Qui fait la sélection? Selon quels critères ?
• SEMP + Accords facultaires : sélection par la Faculté des SSP 
• Accords généraux / Conventions d’échange : sélection par le comité de sélection 

UNIL (dans lequel toutes les facultés sont représentées)
• Globalement, les critères de sélection sont :

ü La qualité du cursus et des notes, surtout pour des destinations à forte 
concurrence

ü La qualité de la lettre de motivation 
ü La pertinence du projet (lien avec vos objectifs de formation p.ex.)

• Vous maximiserez vos chances de partir en déposant des dossiers pour plusieurs 
destinations, et pas uniquement pour des destinations très demandées. Votre 
conseiller·ère aux études pourra vous renseigner à ce sujet.
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ü Pas de taxe d'inscription à payer dans l'université hôte

ü Réduction des taxes universitaires à l’UNIL pendant le séjour (CHF 180.- par 
semestre)

ü Bourse de mobilité « automatique » (entre CHF 500.- et CHF 2’500.- par semestre 
selon l'accord; la fiche de l’accord donne des indications à ce sujet)

ü Le SASME peut octroyer des compléments pour les étudiant·e·s qui ont un très petit 
budget

ü Les bourses cantonales continuent à être versées durant l'échange

Finances



Tests de langue
ü Vérifiez les exigences de l’université partenaire dans la base de données des accords 

(p.ex. TOEFL ou IELTS pour les pays anglophones)
ü Contactez le Centre de langues qui propose des cours de préparation à plusieurs de 

ces tests -> www.unil.ch/cdl
ü Entreprenez suffisamment tôt les démarches pour passer le test de langue s’il est 

requis. Votre résultat doit être joint à votre dossier de candidature. 
• Pour le TOEFL (Genève, Lausanne, St-Gall, Zurich), voir http://www.ets.org/toefl/
• Le IELTS a lieu une fois par mois à Berne (durée : 1 journée). Les résultats sont en 

principe communiqués dans les deux semaines. Voir http://www.ielts.org/

Possibilités de remboursement des tests : voir 
www.unil.ch/international/echanges-universitaires/tests-de-langue
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La lettre de motivation et le CV

ü En français pour les destinations francophones

ü En anglais pour toutes les autres destinations

ü Si vous candidatez pour plusieurs destinations, deux options :
- faire une seule lettre en motivant votre choix pour chaque destination 
- faire une lettre par destination
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Lettres de recommandation de professeurs

ü Les lettres de recommandation ne sont plus demandées

ü Certaines de nos universités partenaires les demandent après la nomination de 
l’étudiant·e

ü Dans ce cas, vous les demanderez à vos enseignant·e·s dans un 2e temps 
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Service des affaires sociales et de la mobilité étudiante (SASME)
Bâtiment Unicentre

Réception et permanence téléphonique : LU, JE, VE : 10h-13h
MA, ME : 13h-15h

Studentmobility@unil.ch

 

En cas de questions

mailto:Studentmobility@unil.ch


La mobilité en SSP



Site Internet SSP pour la mobilité

www.unil.ch/ssp/mobilite-out

ü Présentation des possibilités 
d’échange et des types d’accords

ü « Guide pratique des étudiants de la 
Faculté des SSP pour la préparation 
d’un séjour de mobilité »

ü Documents divers (contrats d’études 
par exemple)
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Quand partir ? Combien de semestres ?

Bachelor 

ü Durant la 3ème année car il faut avoir réussi la propédeutique pour déposer un 
dossier (on le dépose donc en 2e année pour l’année suivante)

ü Exception : mobilité suisse car on peut déposer un dossier au 15 octobre pour le 
semestre de printemps suivant

ü Une année ou un semestre
ü Votre plan d’études et les cours offerts dans l’université d’accueil vont influencer vos 

possibilités : parfois on ne trouve pas d’équivalent pour les cours obligatoires du plan 
et partir un semestre est plus facile, en gardant pour la mobilité des enseignements à 
choix

15



Quand partir ? Combien de semestres ?
Master 

ü Théoriquement libre mais plus facile dès le troisième semestre
ü Possibilité de postuler la dernière année du bachelor pour partir en master 

(étudiant·e·s en bachelor à l’UNIL et qui prévoient de faire le master à l’UNIL)
ü Une année ou un semestre mais max. 45 repris en équivalence
ü Tenez compte

ü d’un éventuel stage
ü du mémoire
ü de la possibilité de trouver en mobilité ou non des équivalents des enseignements 

obligatoires de votre plan
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Combien de crédits ECTS minimum et maximum repris 
en équivalence dans mon cursus ?

• Pour un séjour d’un semestre il faut suivre en mobilité
ü Minimum = 24 crédits ECTS (théorique)
ü Maximum = 30 crédits ECTS

• Pour un séjour d’une année
ü Minimum = 48 crédits ECTS (théorique)

ü sauf pour les étudiants d’un master à 120 crédits, qui ne peuvent pas 
dépasser 45 crédits en mobilité

ü Maximum = 60 crédits ECTS
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Préparer son séjour de mobilité
Par quoi commencer ?

ü Lire le « Guide pratique des étudiants de la Faculté des SSP pour la préparation d’un 
séjour de mobilité »

ü Chercher les universités qui correspondent à votre projet
ü Vous inscrire à un test de langues si vous savez que vous allez déposer un dossier 

pour une université qui demande un test de langue
ü Pré-sélectionner une liste de cours dans les universités qui vous intéressent
ü Soumettre votre projet à votre conseiller·ère aux études

Il y a des cours que vous ne trouverez pas en mobilité et qu’il faudra que vous 
fassiez ici avant votre départ -> important de regarder ces questions suffisamment 

tôt pour pouvoir ajuster votre planning de cours cette année au besoin
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Où trouver la liste des accords?

• www.unil.ch/international

   puis

http://www.unil.ch/international
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Sélectionnez la région qui 
vous intéresse et 
éventuellement le pays

Sélectionnez votre niveau 
d’études et votre filière

Puis cliquez ici



Une liste de ce type 
apparaît lorsque 
vous avez cliqué sur 
« Afficher les 
accords trouvés »

En cliquant sur le 
nom de l’université 
la fiche de l’accord 
apparaîtra



Marches à suivre aussi accessibles depuis 
www.unil.ch/international/echanges-
universitaires/marche-a-suivre.html

Site de l’université pour 
chercher les programmes de 
cours et descriptifs



Selon quels critères choisir les cours dans l’université d’accueil?

ü Niveau des enseignements 
• Cours de bachelor uniquement (de n’importe quelle année) si vous partez en bachelor
• Cours de master si vous êtes en master
• Certains enseignements sont fermés aux étudiants d’échange. Cherchez des infos à ce sujet sur 

le site de l’université d’accueil

ü Contenu des enseignements 
• Equivalences de cours obligatoires : les cours suivis en mobilité doivent être très proches en 

termes de crédits ECTS et contenu
• Equivalences de cours optionnels : beaucoup plus grande souplesse
• Profitez des modules à choix de votre programme d’études pour valider des cours différents de 

l’offre UNIL
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Selon quels critères choisir les cours dans l’université d’accueil? 
(suite)

ü Crédits ECTS des 
enseignements
• Les crédits ne sont pas partout 

les mêmes
• En cas de doute, voir la liste 

élaborée par HEC puis vérifiez 
avec votre conseiller·ère 

Un cours de mobilité peut donner lieu 
à des équivalences dans plusieurs 
modules ou sous-modules de votre 
plan (p.ex. cours à 6 ECTS -> 
équivalence pour 3 ECTS dans un 
module et 3 ECTS dans un autre. A 
discuter avec votre conseiller·ère)
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Important

Dans le cadre des accords généraux on peut souvent suivre des cours relevant de 
plusieurs disciplines, mais :
• Certaines universités (UQAM p.ex.) demandent que les étudiants se limitent à un seul 

programme
• Vérifiez les infos sur le site de l’université qui vous intéresse (ou parlez-en à votre conseiller·ère) 

pour éviter de préparer un programme de cours en mobilité qui ne sera pas accepté par 
l’université d’accueil

Les accords facultaires et SEMP portent généralement sur une discipline -> possibilités 
de suivre des cours dans une autre discipline souvent limitées
• Il faut en tenir compte si votre plan d’études vous oblige à suivre des cours relevant de plusieurs 

disciplines
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Et encore…

ü Les cours de langues ne sont pas repris en équivalence
ü Les calendriers académiques ne sont pas partout les mêmes

• au Canada p.ex. les cours du semestre de printemps débutent en janvier. Un·e étudiant·e qui 
part en mobilité au Canada au printemps ne pourra pas inscrire ici à la session d’hiver les 
examens de cours suivis au semestre d’automne (mais il/elle pourra les inscrire à la session 
d’été)

• pour un échange en automne, le départ se fait souvent avant la fin de la session d’examens 
d’automne ici (-> examens SSP à inscrire plutôt à la session d’été avant le départ, et pas à la 
session d’automne)

ü Un·e étudiant·e en mobilité ne peut inscrire aucun enseignement à l’UNIL
• -> Pas de possibilité d’inscrire et suivre un enseignement UNIL en mobilité même si ce cours 

est enregistré et donc théoriquement accessible à distance.
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En cas de 1er échec à des enseignements avant votre départ…

ü Vous ne pourrez pas remplacer ces enseignements par des enseignements suivis 
en mobilité

ü Vous ne pourrez pas les représenter durant votre mobilité si les cours sont 
redonnés (même partiellement, p.ex. cours annuels) entre-temps

• Exemple : échec en été 2024 à un cours annuel
-> Si vous partez en mobilité en automne 2024-25 vous ne pourrez pas inscrire 
le rattrapage ici à la session d’hiver 2025
-> obligation de resuivre le cours à votre retour avant de le représenter (sauf s’il 
entre dans la tolérance des crédits insuffisants autorisés)
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Le contrat d’études

ü Il est élaboré avec votre conseiller·ère aux études, à l’issue d’un rendez-vous 
où vous lui soumettez votre choix de cours en mobilité

ü Il faut lui transmettre: a) la liste des cours prévus; b) un descriptif de chaque 
cours avec ses crédits, le niveau et le descriptif du contenu; c) une proposition 
quant à ce que cela pourrait remplacer dans votre plan d’études en SSP
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Finalisation du projet

ü L’élaboration du contrat d’études est l’élément central du projet
ü Une fois terminé le contrat sera signé par toutes les parties (étudiant·e + 

conseiller·ère) 
ü Vous devrez aussi signer et adresser à votre conseiller·ère le « Contrat entre 

l’étudiant et la Faculté des SSP »
ü Ces 2 documents doivent être rendus à votre conseiller·ère mais pas joints à votre 

dossier de candidature
ü Vous complétez ensuite les autres documents prévus pour la postulation et rendez 

votre dossier dans les délais
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Que dois-je faire pendant mon séjour de mobilité pour que 
les cours suivis soient repris en équivalence ?

ü Suivre le contrat d’études établi avant le départ
ü En cas de changement (cours annulé p.ex.) contactez votre conseiller·ère pour lui 

soumettre des cours alternatifs
ü Obtenir des résultats satisfaisants selon les conditions locales
ü Les examens échoués en mobilité ne sont pas pris en compte
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Que vais-je recevoir à mon retour de mobilité 
de l’Uni d’accueil ? et de l’UNIL ?

• De l’université d’accueil : un relevé de notes, envoyé directement au SASME dans 
la plupart des cas ou directement à vous

• De l’UNIL (Faculté SSP) : 
ü Une attestation d’équivalences, établie au retour de mobilité, sur la base du 

relevé de notes de mobilité
ü Un courrier confirmant les équivalences accordées et ce qu’il vous reste à valider 

pour obtenir votre titre

Les notes obtenues en mobilité ne sont pas reportées dans votre dossier. Seule la 
mention « Eq » (qui correspond à « équivalence ») apparaîtra dans votre relevé de 

notes.
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L’attestation d’équivalence et la saisie des équivalences
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L’attestation d’équivalence La saisie des équivalences dans votre dossier



Remarques pour les étudiant·e·s qui terminent le Bachelor en 
mobilité

ü Si vous souhaitez poursuivre vos études de Master à l’UNIL directement après le 
Bachelor (et le semestre de mobilité), n’oubliez pas de faire votre demande de 
transfert en master dans les délais, pendant la mobilité

ü Assurez-vous que nous recevions vos résultats dans les délais pour saisir vos 
équivalences et que vous puissiez obtenir votre titre à la session prévue (cela vaut 
aussi pour le master)

ü Vous continuez de toute façon à recevoir les emails UNIL pendant votre séjour (avec 
infos sur les délais pour la demande de transfert en master p.ex.)
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Merci de votre attention !

Questio
ns?


